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Extrait du règlement de visite
du Musée d'histoire naturelle

Les écoles du canton peuvent visiter gratuitement le Musée d'histoire naturelle

à Pérolles du mardi au vendredi inclusivement : en été, de 9 h. à 12 h. et de

14 h. à 17 h. ; en hiver, de 9 h. à 12 h. et de 14 h. à 16 h., sous la direction et la
responsabilité de leurs maîtres. Prière de s'annoncer la veille par téléphone au
conservateur, au N° 2.24.88.

District de la Gruyère

(Examens de fin de cours complémentaires)

Vaulruz (Cercle de justice de paix), vendredi 23 avril, à 7 h. 30.

Bulle-Ville, samedi 24 avril, à 7 h. 30.

Marsens (Cercle de justice de paix), samedi 24 avril, à 13 h. 30.

Hauleville (Cercle de justice de paix, moins Botterens), lundi 26 avril, à 14 h.

Charmey (Cercle de la Jogne, y compris Bellegarde), mardi 27 avril, à 7 h. 30.

La Tour (Broc, La Tour, Le Pâquier), mardi 27 avril, à 14 h. 15.

Albeuce (Haute-Gruyère, y compris Ennev et Estavannens), mercredi 28 avril,
à 7 h. 30

Bulle-campagne (Gruyères, Morion et Riaz), mercredi 28 avril, à 7 h. 30 (Grande
salle de l'Ecole secondaire, Bulle).

N. B. 1. L'examen de gymnastique remplacera, cette année-ci, l'examen
de dessin. La note obtenue comptera pour l'obtention du diplôme (revoir circulaire

envoyée).

2. Les maîtres intéressés s'entendront pour l'examen des branches civiques,
du calcul oral, des connaissances professionnelles et de la lecture.

3. L'instituteur de l'école où se fait l'examen préparera le matériel nécessaire.

4. Les convocations doivent être envoyées assez tôt et chaque instituteur
aura soin de contrôler si elles sont parvenues à destination. Ces examens sont
obligatoires pour tous.

5. Un contrôle des jeunes gens nés en 1929 sera fait dans chaque village.
Prière de s'informer du domicile exact de chacun d'eux.

L. Maillard, insp. scolaire.
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